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Toujours plus d'enseignants
DE PLUS DE 65 ANS
m Quelque 180 enseignants francophones
••••• étaient en activité en 2017, soit un chiffre
deux foÎs plus élevé qu'en 2010

• Quelque 180 enseignants de 65
ans et plus étaient encore actifs
en 2017 en Fédération Wallonie-
Bruxelles, Un chjffre qui repré-
sente une hausse de plus de
50 % par rapport aux 87de 2010.
Du côté syndical, mais aussi du
réseau des Communes et Pro-
vinces (CPEONS),on attribue
cette hausse à l'actuel climat
qui pousserait les enseignants à
travailler plus tard. tout en rap-
pelant que le nombre d'ensei-
gnants concernés reste faible en
valeur absolue.
Depuis 2014, une circulaire

prévoit la possibilité pour les
enseignants qui le désirent et
en accord avec leur pouvoir or-
ganisateur d'être désigné à titre
temporaire dans une fonction
réputée en pénurie. Concrète-
ment, les enseignants peuvent
travailler jusqu'à 67 ans,
voire 70 ans dans le cas
de professeurs enga·
gés comme expens
dans l'enseigne-
ment de promo-
tion sociale. "La
ministre Marie-Do-
minique Stmonet
(NdIR : ministre
CDH de l'Enseigne-
ment jusqu'en 2013)
avait assoupli la réglementa-
tion. Avant cette simplification. il
fallait demander une dérogation.
Les enseignants connaissent
mieux cette possibilite
aujourd'hui", explique. de son
côté,le cabinet de la ministre de
l'Enseignement Marie-Martine
Schyns {COHl.
Pour Roberto Gallucio, prési-

dent de la CPEONS,]1' vieillisse-
ment des enseignants franco-
phones est une réalité, mais le

désir de la majorité est plutôt
d'obtenir une fin de car-

rière aménagée. pas
de rester en poste
au-delà de l'âge lé-
gal de la pension.
"Les conditions
pour partir plus
tôt ont été durdes.
Cest actuellement

58 ans. l.a majorltt
des enseignants sont

plutôt dans la démarche
de partir avant 60 ans, pas

celle de travailler après 65 ans.
Pour certains cours où il est diffi-
cile de trouver un remplaçant, la
possibilité de garder les ensei-
gnants plus longtemps peut être
posltive.llya aujourd'hui des op-
tions où il ny CI pas ou plus de pro-
fesseurs", explique.t-n.

"Lefait de rester plus longtemps
travailler canceme vraiment un
petit nombre d'enseignants en ter-
mes absolus.llfal1t voir aussi s'ily
a des professeurs d'université dans
ces chiffres et des directeurs. Car
rester plus longtemps est plus fa-
cile quand on n'a pas une classe
face à soi. Ces chiffres en hausse,je
les attribue à une sorte de culpabi.
Iisatlon qu'on essaie de donner
aux enseignants. IIy a un climat et
un discours qui les poussent un
peu à travailler plus tard", estime,
pour sa part, le secrétaire géné-
rai de la CSC-Enseignement
Eugène Ernst_
DE SDN CÔTÉ, Marie-Manine
Schyns salue la volonté d'un
nombre croissant d'~nseignants
de travam~r plus tard, mais res-
pecte la décision des autres.
"Une situation n'est pas l'autre.
Cela re1tve d'un choix personnel.
Si la ministre salue la volonté d'un
nombre croissant d'enseignants

de tenniner l'année scalaire après
65 ans. elle comprend le souhait
d'autres enseignants de prendre
leur pension à la date anniver·
saire", explique son cabinet,

julIen Thomas

"Transmettre
mon savoir"
DINANT "J'aÎ 74cms etjesuis
encore mJjourd'hui formateur
il l'Institut du PfltrimoÎne wal-
lon, J'yforme en dinanderie
des jeunes en décrochage sco-
laire comme des enseignonts
et des professionnels. C'est un
métieraù" n}' a quasiment
pas de relève et c~ Impor-
tant de continuer il former des
gens et t/'CInsmettre mon sa-
valr. J'al des élèves qui font des
chQ;St$ inCfOy(lbies r.explique
Jacques D'Haegeleer,
Apparu au 14' siècle à Dî-

riant, le métier de dinandier
est la fonne noble, voire ar-
tistique, du métler de chau-
dronnier. Une profession spé-
ciallsée dans la confection
d'ustensiles de cuivre et de
laiton. En raison de l'absence
d'autres professionnels pour
le remplacer, Jacques conti-
nue à enseigner sa passion. Il
y a quelques anrlées, lorsqu'il
enseignait à l'Institut d'Ensei-
gnement de Promotion 50-
claie de Dinant, il avait déjà
demandé une dérogation
pourtravaUier jusqu'à 61 ans.
"IIya différentes options pour
lesquelles" faut un profes-
sionnel pour 1eposfe d'enseI-
gnant et qu'on ne trowe plus.
"Y a la dinanderie. mois aussi
le dessin", explique Gilles
Gralndorge, dlrecttur de
"Institut.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 19/09/2017

Communauté française - Enseignement - Personnel de l'enseignement La Dernière Heure


